
Modification de l'offre de formation pour 2022/2023

CFVU du 3 mars 2022

Composante Diplôme Mention Parcours
Variations

HETD
Argumentation

Modification 

intitulé, 

création, 

suppression de 

parcours

Modification 

intitulé UE 

et/ou ECUE

Modification crédits 

et/ou

recomposition UE

Suppression/

Création UE

Modification 

volume 

horaire UE

EJCAM Master
Information, 

communication

Recherche, études et conseil en 

information-communication et médias 

(RECICoM)

+ 378,0

Modification du parcours RECICoM en vue 

de l'ouverture à l'alternance. Création d'une 

maquette de M1 et de M2 dédiée 

exclusivement aux alternants, en contrat de 

professionnalisation à la rentrée 2022 puis 

en contrat d'apprentissage à partir de la 

rentrée 2023. Pour 2022/2023, 

modélisation du M1 uniquement, seule 

année ouverte à la candidature

X X X X

SMPM Diplôme Cadre de santé + 559,4 X X

SMPM Diplôme d'Etat Infirmier anesthésiste + 1 461,3 X X

SMPM Diplôme d'Etat
Infirmier de bloc 

opératoire
+ 985,9 X X

SMPM Diplôme d'Etat Puéricultrice + 948,3 X X

Dans le cadre de l'expérimentation dans les 

formations de santé, mise en œuvre du 

projet d'universitarisation des formations 

de spécialités infirmières et de cadres de 

santé offrant une double diplomation avec 

le master mention "Santé" (projet validé 

par la DGESIP et la DGOS  - Arrêté du 9 

septembre 2021 publié au Journal Officiel 

du 17 septembre 2021).

Les formations concernées par cette 

expérimentation sont les suivantes : 

  * Diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste

  * Diplôme d’Etat d’infirmier de bloc 

opératoire

  * Diplôme d’Etat de puéricultrice

  * Diplôme d’Etat d’infirmier en pratique 

avancée

  * Diplôme de cadre de santé
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